
 
QUESTIONNAIRE de DEMANDE DE CONCERT 

 
mise à disposition de l’église Notre Dame du Mont, 

 
 

Organisme :  

Adresse postale : 

Tel et e-mail : 

Responsable pour le concert : 
 
 
L’organisateur sollicite l’autorisation de M. Le Curé de la paroisse Notre Dame du Mont, 
1 rue de Lodi, 13006 Marseille, pour organiser un concert en dehors des offices religieux :
  
    

Date et heure demandées pour le concert :        

Ouverture des portes : 

Répétition possible de 11h30 à 15h30       

 
Programme : 

 

Entrée :   Payante  (   ) Gratuite (   ) 

Mise à disposition de l’église 

 

- Capacité de 400 places assises 

- Espace vestiaire pour les artistes 

dans l’église, au fond à droite  

- Accès aux toilettes pour les artistes 

- Chauffage (par tranches de 1heure) 

- Eclairage 

- Un micro avec fil 

 

 

- Livraison / retour d’un piano 

            de 9h30 à 11h30 

            ou de 15h30 à 17h30 

 

- Un mois avant le concert, fournir : 

Affiches papier A3 ou A4, flyers 

et visuel numérique pour site 

internet de la paroisse. 

 

La participation aux frais pour un concert est de 450 €. 

Une répétition dans l’église, à une date différente du concert, donnera lieu à un 

supplément de 100 €. 

 

 

Demande d’autorisation 
 à renseigner et à adresser au représentant de la paroisse pour les concerts : 

 
Michel COLLOMP  

06 20 78 46 51 
mcollomp@free.fr 

mailto:mcollomp@free.fr

